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Champ d’application / Conditions 

Les conditions d'importation s'appliquent aussi bien à l'importation commerciale (à savoir: avec changement

de propriétaire) de chiens, chats et furets, qu'aux importations privées (à savoir: sans changement de

propriétaire) d’un nombre total de plus de cinq chats, chiens et furets en provenance de l’UE. Elles ne sont

pas applicables aux voyages privés avec des chiens, des chats et des furets (en nombre total jusqu’à cinq).

(des conditions particulières régissent les importations en «établissements fermés» agréés)

Les conditions suivantes doivent être remplies :

Protection contre la rage

La vaccination doit avoir été effectuée au moins 21 jours avec l'entrée en Suisse. Si le vaccin de rappel

intervient pendant la durée de validité du premier vaccin, il n'y a pas de délai d'attente. La primovaccination

n'est reconnue que lorsqu'elle a été administrée à l'âge de 12 semaines au plus tôt. L’importation de jeunes

animaux en provenance des pays de l'UE est donc impossible avant l’âge de 15 semaines, sans exception. 

Identification

Les animaux doivent être identifiés au moyen d'une puce électronique (conforme aux normes ISO 11784 ou

11785).

Passeport européen pour animaux de compagnie

Les animaux doivent être accompagnés d'un passeport AC dûment rempli.Les passeports établis à partir du

29.12.2014 doivent correspondre au nouveau format.

Protection des animaux

L'importation de chiens aux oreilles et/ou à la queue coupées est interdite (voir « Autres informations »). Le

contrôle vétérinaire (48 heures au plus tôt avant le départ) doit être confirmé dans le certificat (TRACES)

officiel.

L’importation et le transit à titre professionnel de chiens âgés de moins de 15 semaines sont interdits.

Certificat sanitaire / TRACES 

Le vétérinaire officiel du pays de provenance doit envoyer une notification électronique TRACES. Avant la

première importation, les autorités cantonales doivent enregistrer l'établissement de destination suisse dans

le système électronique TRACES.

En fonction de la catégorie d’animaux ou de produits et également de l’utilisation visée, le certificat applicable

est la version TRACES du modèle qui convient selon le règlement d’exécution (UE) 2021/403 (articles 6-7 /

12-13, et l’annexe I). L’original doit accompagner l’envoi en version papier – ou électronique, dès que ce sera

possible au plan technique.

Conditions supplémentaires 

https://www.blv.admin.ch/blv/fr/home/tiere/reisen-mit-heimtieren.html
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L’importation de certaines espèces animales est en outre soumise à des conditions relevant du droit sur la

conservation des espèces. Voir « autres informations » au bas de la page. 

Contrôle à l’importation 

Notez qu’il n’est pas possible d’entrer en Suisse par tous les postes frontières avec toutes les catégories

d'animaux et de marchandises. Les services des douanes sont compétents des questions concernant le droit

douanier et les procédures de déclaration. 

Remarques particulières 

Une autorisation du service vétérinaire cantonal relevant du droit sur la protection des animaux est

nécessaire pour la détention d’animaux sauvages, et si des animaux sont importés dans l'un des buts

suivants: commerce, publicité, expositions, zoos, cirques, et/ou expérimentation animale.

Les chiens importés définitivement doivent être enregistrés dans un délai de 10 jours par un vétérinaire dans

la banque de données centrale des chiens. Les détenteurs doivent préalablement se faire enregistrer auprès

du bureau communal du contrôle des habitants. Dans certains cantons, la détention de chiens de certaines

races est interdite ou soumise à des conditions spécifiques. En cas de doute, contactez le service vétérinaire

cantonal compétent avant l’importation prévue. 

La délivrance d'autorisations pour importer des chiens et des chats qui ne remplissent pas les conditions

n'est possible que dans des cas exceptionnels, p. ex. lorsque (attestation vétérinaire à l'appui) des animaux

ne peuvent être vaccinés contre la rage en raison d'une contre-indication médicale (voir sous « Demande

d'importation »). 

Administration et informations

Bases légales

Bases légales des exigences concernant la santé animale pour les échanges d’animaux vivants, de «

produits germinaux » (sperme, ovules, embryons), et de sous-produits animaux entre les États membres de

l’UE et la Suisse

Demandes d’importation

Demande d`autorisation UE (07/23)

UE déclaration pour jeunes animaux âgés justqu`à 16 semaines

Autres informations

Voyages en UE (en anglais)

Importation de spécimens d’espèces de faune et de flore protégées

Liste des espèces CITES

https://www.blv.admin.ch/blv/fr/home/import-und-export/rechts-und-vollzugsgrundlagen/gesetzgebung/rechtliche-grundlagen-eu-verkehr.html
https://www.blv.admin.ch/blv/fr/home/import-und-export/rechts-und-vollzugsgrundlagen/gesetzgebung/rechtliche-grundlagen-eu-verkehr.html
https://www.blv.admin.ch/blv/fr/home/import-und-export/rechts-und-vollzugsgrundlagen/gesetzgebung/rechtliche-grundlagen-eu-verkehr.html
https://kwk.blv.admin.ch/media/fr/07-23-einfuhrgesuch-hu-ka-fre-aus-eu-db.pdf
https://kwk.blv.admin.ch/media/fr/eu-erklaerung-welpen-db.pdf
https://ec.europa.eu/food/animals/movement-pets_en
https://www.blv.admin.ch/blv/fr/home/import-und-export/import/importe-artengeschuetzte-tiere-pflanzen.html
http://www.speciesplus.net/
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Fiche thématique 12.1 : Autorisation et formation obligatoires pour le commerce professionnel d'animaux de

compagnie

Exigences applicables aux transports d'animaux

Protections des animaux

Questions réponses au sujet des chiens avec la queue courte ou raccourcie ou les oreilles raccourcies

Fiche thématique sur les restrictions à la détention et à l'élevage d'hybrides issus du croisement entre des

animaux sauvages et des chiens ou des chats

Douane: Heures d’ouverture et adresses

Adresses des services vétérinaires cantonaux

https://kwk.blv.admin.ch/media/fr/fi-bew-ausb-gewerb-handel-heimtiere-db.pdf
https://kwk.blv.admin.ch/media/fr/fi-bew-ausb-gewerb-handel-heimtiere-db.pdf
https://www.blv.admin.ch/blv/fr/home/tiere/transport-und-handel/tiertransporte/anforderungen.html
https://www.blv.admin.ch/blv/fr/home/tiere/tierschutz.html
https://kwk.blv.admin.ch/media/fr/fragen-antworten-rund-um-coupierte-hunde-db.pdf
https://kwk.blv.admin.ch/media/fr/fachinformation-einschraenkungen-haltung-zucht-wildtierhybride-hunde-katzen.pdf
https://kwk.blv.admin.ch/media/fr/fachinformation-einschraenkungen-haltung-zucht-wildtierhybride-hunde-katzen.pdf
https://www.bazg.admin.ch/bazg/fr/home/l-ofdf/organisation/postes-frontieres-et-bureaux-de-douane--heures-d-ouverture.html
https://kwk.blv.admin.ch/media/fr/adressliste-kantonalen-veterinaeraemter-db.pdf

